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SAMEDI 13 AVRIL
Fête du printemps
de 14h à 18h

RDV près du panneau d’entrée de 
ville du rond-point du Porc Nègre 
pour l’inauguration de la pancarte 
«zérophyto, label terre saine»  puis 
déambulation jusqu’au complexe, avec 
la collecte de déchets par l’espace 
jeunesse.

Devant le complexe et en 
musique : bourse aux plants, 
semences, plantes, arbustes avec 
le Jardin Partagé Bio et l’espace 
jeunesse.

Parrainage une naissance 
d’enfant = un arbre.

Inauguration de poses de nichoirs 
pour chauve-souris et oiseaux, 
prairies fleuries, du verger Alexandra 
au stade.

Lancement du concours de la plus 
belle façade fleurie. Pour les 10 
premiers inscrits à l’accueil de la 
Mairie, la municipalité offre une plante 
grimpante à installer le long de votre 
façade !

L’UFCV proposera un projet autour du 
jardin pour l’école maternelle.

Dans le cadre de la fête du 
printemps, et à partir du 13 avril, 
fleurissons nos trottoirs ! 
Tout habitant souhaitant remplacer, 
devant son pas de porte, les adventices 
qu’il considérerait comme «moches» 
(ou «laides»), peut venir en Mairie 
chercher un petit sachet de graines 
de fleurs adaptées aux conditions de 
notre climat méditerranéen, c’est-
à-dire appropriées à la sécheresse, 
à la chaleur...et au piétinement 
(campanule des murets, coquelicots, 
plantains, monnaie du pape, chicorée 
sauvage, mufliers, alysses...)
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ÉDITO

Chères Saint-Andréennes,  
chers Saint-Andréens,

En 2016, la Région Occitanie a identifié Saint-
André-de-Sangonis comme pôle d’attractivité 
et a retenu notre commune pour le programme 
de valorisation des bourgs centres. 

À cette époque, faute d’interlocuteur 
municipal, notre commune n’avait pas été 
intégrée dans les groupes de travail et risquait 

donc de perdre les aides et le soutien régional. 

Au printemps 2017, dès notre élection, nous avons pu rejoindre les instances 
et ainsi permettre à Saint-André d’occuper la place qui lui revient. De ce 
fait, là où d’autres communes ont eu près de 3 ans pour construire leur 
projet, nous avons dû faire le travail de définition du « contrat cadre » en un 
peu plus d’un an. 

Nous nous sommes donc rapidement mis à l’œuvre et j’ai mis en place une 
démarche de concertation. Autour des Conseillers municipaux, avec l’aide 
du Pays, un groupe de travail extra municipal a défini les enjeux du bourg 
centre pour Saint-André-de-Sangonis.

Fin mars, nous franchirons une deuxième étape puisque je proposerai 
au Conseil Municipal d’adopter ce contrat cadre qui servira de guide 
au financement de nos partenaires que sont la Région Occitanie, le 
Département de l’Hérault et la CCVH.

Viendra ensuite la troisième étape de notre démarche participative 
puisqu’après sa validation par la Région Occitanie, le contrat cadre sera 
soumis à un travail de concertation avec les habitants, les commerçants et 
l’ensemble des acteurs locaux afin d’arrêter des projets dans leur détail.

Cette mise en œuvre qui associera tout un chacun, permettra de dessiner 
l’évolution de notre commune pour favoriser la convivialité, le cadre de vie 
et la dynamique de Saint-André-de-Sangonis.

Parmi les pistes qui ont été définies par le contrat cadre, nous trouvons 
l’aménagement de la traverse de Saint-André pour la transformer en 
boulevard urbain, l’aménagement des cours de la Place, Ravanières et 
de la Liberté, la création d’un itinéraire sécurisé de circulation douce du 
collège de Saint-André au lycée de Gignac, la définition et la réalisation 
d’équipements structurants à l’entrée Est de la ville, la construction de 
locaux scolaires, une aire de covoiturage, …

Voilà, chers Saint-Andréens, ce à quoi je vous invite pour continuer à 
façonner et animer notre belle commune.

Avec mes sentiments dévoués.

Votre maire,
Jean-Pierre Gabaudan
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VŒUX du maire

Si la collectivité a fait de la sécurité et 
de la propreté ses chevaux de bataille, 
cette politique ne sera efficace a-t-
il souligné, « qu’avec l’engagement 
citoyen et davantage de civisme ». 
Parallèlement, dans l’objectif de 
renforcer la qualité de vie des Saint-
Andréens, le village a fait l’objet de 

plusieurs améliorations : création 
du city stade et de l’aire de jeux au 
quartier du Peyrou ; importants 
travaux à l’ancienne école Gaubil pour y 
installer le service jeunesse ; réfection 
de l’ancien temple (lavoir) pour en 
faire une salle de pratique sportive  ; 
mise en place de 18 caméras de vidéo 

protection ; changement partiel du 
chauffage au complexe ; création 
d’un parking non étanche à côté de 
l’école Randon ; 230 ml de fossé busés  
et 130 ml de pluvial sur l’avenue  
Jean-Jaurès ; création de plusieurs 
places PMR et d’un accès PMR à 
l’église ; réfection de chapelle à l’église.

À l’avenir, l’ambition est de faire de 
Saint-André un carrefour stratégique 
du Coeur d’Hérault. Identifiée comme 
bourg centre, elle pourra prétendre 
à des subventions de la Région, 
notamment pour la structuration  
de trois pôles : l’éco-parc, le  
quartier du Puech et le centre ancien. 
« L’enjeu est de construire un centre 

rentrant, afin de favoriser la vie 
économique, sociale et scolaire, tout 
en assurant le lien avec Gignac  » a 
ajouté Jean-Pierre Gabaudan. En 
l’occurrence, cette année, Saint-André 
va signer un contrat avec la Région 
qui servira de guide aux projets de 
la commune pour les cinq ans à 
venir et lui permettra de changer de 

physionomie. Sont également prévus 
l’aménagement de la RD 619 et la 
création d’une aire de covoiturage avec 
le Département qui a également voté 
les deux halles de sport longtemps 
promises. 
L’ouverture de l’Ecoparc doit 
également favoriser le développement 
de l’emploi dans le cœur d’Hérault.

La cérémonie du 19 janvier a été l’occasion de partager la galette des rois et d’écouter les chorales d’Édith 
Périco et Véronique Merveille, ainsi que l’harmonie des deux Rives. Mais elle a aussi permis au maire  
de faire un point sur l’avenir de Saint-André.  Dans un contexte de baisse des financements de l’Etat,  
Jean-Pierre Gabaudan a ainsi tenu à rappeler la volonté des élus de contenir le budget communal et de ne 
pas augmenter les impôts. 

Entre bilan et perspectives

Soutien régional
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Devoir de mémoire 

Après la mise en place de 39 horloges 
astronomiques et la mise aux normes 
de l’éclairage du stade Sangonis et 
de LED aux vestiaires, les éclairages 
vont faire l’objet d’un programme de 
rénovation (remplacement de 120 
lampadaires par an par des LED). 
Autres annonces : réfection de la salle 
des fêtes ; aménagement de la maison 
Bertrand pour en faire une maison 
des jeunes avec des projets autour 
de la jeunesse ; aménagement de 
la place et du cours Ravanières avec 
plus d’espaces piéton sans pénaliser 
le stationnement et la circulation ; 
aménagement d’un parking en face 
du cimetière ; réfection des voiries 
délaissées depuis des années ; renfort 
de l’équipe de propreté du village.
D’autres projets sont aussi dans les 
tuyaux : étude pour la réhabilitation 
du presbytère ; réhabilitation du 
cimetière, construction de nouveaux 
caveaux et d’un columbarium ; 
création de places de parking sur une 
partie de l’avenue Léonce Gabaudan ; 
engazonnement du stade stabilisé 
pour économiser le stade synthétique ; 
réfection de la chapelle de Cambous ; 
achat d’un terrain en face de l’école 
Anne Frank et transfert d’une des 
deux pharmacies au rond-point du 
Porc Nègre. 
Le principal dossier de l’année 
reste cependant la révision du PLU 
qui doit notamment permettre de 
trouver des solutions de desserte et 
de désenclavement du collège et de 
l’école Anne Frank. 
Au-delà de ces aménagements, le 
maire a enfin dressé le portrait de 
Saint-André tel qu’il se présente 
aujourd’hui : une petite ville vivante, 
riche d’une trentaine de manifestations 
organisées l’an dernier et de 73 
associations qui sont le moteur de 
cette animation. Une commune à taille 
humaine qui s’attache à l‘inclusion des 
personnes en situation de handicap 
comme en témoigne l’externalisation 
d’une classe de l’IME dans les locaux 
du service jeunesse. 

Dans le cadre de la commémoration du centenaire de la Grande 
Guerre, André VINCENS tenait à remercier tous ceux qui l’ont aidé 
à recueillir des informations sur le parcours des Saints-Andréens 
morts pour la France durant cette période et poursuit sa démarche.

Ville animée

Il vient de déposer en mairie 
une plaquette ainsi que des 
documents informatiques qui 
résument les résultats de ces 
recherches. Ces derniers ont 
également été enregistrés sur le site 
«  memorialgenweb » qui recense 
la liste des soldats inscrits sur les 
monuments aux morts.

Pour accéder à la liste des Saint-
Andréens morts pour la France, 
entrez le nom du site sur Google 
(memorialgenweb) et cliquez sur 
« memorialgenweb Accueil v3 ».

Une carte de France apparaît en 
bleu : en cliquant sur Hérault 34, vous 
obtiendrez les lettres de l’alphabet. 
Cliquez sur S, puis sur St André, 
puis sur « Monument aux Morts ». 
A chaque nom de soldat correspond 
une fiche de renseignement. Merci 
de signaler à André Vincens toute 
erreur ou omission (dûment vérifiée 
et justifiée). Un contrôleur du site 
étudie ces modifications et peut ne 
pas les accepter afin de garantir la 
qualité du site. Vous pouvez aussi 
consulter le Matricule Militaire géré 
par les archives départementales 
de Pierres Vives (http://archives-
pierresvives.herault.fr/archive/
recherche/militaire/n:29). Il suffit de 
connaitre la classe du soldat (année 
de naissance + 20) et le bureau de 
recrutement (Montpellier ou Béziers) 

pour obtenir une table alphabétique 
avec le Numéro Matricule du soldat 
et accéder à sa fiche.

André Vincens reste par ailleurs 
disponible pour adresser les fichiers 
d’un soldat à toute personne qui 
le lui demandera et partager tout 
document, lettre, photographie que 
vous pourriez encore dénicher au 
fond de vos tiroirs.

André VINCENS : 
13 cours de la place. 

Tél. 06 28 93 23 53
andre.vincens@sfr.fr

Le projet continue... 



ACTUALITÉS

Il s’agissait pour les élus, de valider 
la concertation et d’arrêter le PLU 
pour pouvoir dans un premier 
temps, le notifier aux personnes 
publiques associées*. Ces dernières 
bénéficieront d’un laps de temps 
de trois mois pour émettre un 
avis. Passé ce délai, la population 
sera invitée à se prononcer lors 
d’une enquête publique d’un mois. 
Laquelle aura lieu dans le courant du 
printemps 2019 avec la nomination 
par le Tribunal Administratif du 
commissaire enquêteur, chargé de 
remettre son rapport.

Les habitants seront informés par 
voie de presse des dates de présence 
du commissaire enquêteur afin de 

pouvoir le rencontrer pour exprimer 
leur doléance sur le projet de révision 
générale du PLU.

Le futur plan doit ainsi permettre à 
la commune d’esquisser sa politique 
d’urbanisme à l’horizon 2030. Pour 
rappel, parmi les objectifs de cette 
révision figurent la densification 
des zones urbaines (à la demande 
des services de l’Etat), le souci de 
réinvestir les friches industrielles 
pour limiter la consommation du 
foncier, la requalification du centre 
ancien et des entrées de ville et la 
création d’une voie de liaison tenant 
compte des nouveaux quartiers.

Dans le cadre du Conseil Municipal, 
les élus ont été amenés à évoquer 

plusieurs points du PLU, comme 
la réalisation d’un nouveau rond-
point en entrée de ville (côté Gignac) 
moyennant le déplacement du Lidl. 
La surface libérée devrait permettre 
de créer un équipement public en 
lien avec la transformation de la 
distillerie et de la cave coopérative. 
Près du quartier du Puech, une zone 
à urbaniser pourrait voir le jour pour 
permettre l’implantation de maisons 
individuelles, de petits collectifs et de 
commerces : charge aux aménageurs 
de créer un axe routier reliant l’école 
et le collège à la route de Clermont-
l’Hérault. 

Le PLU devrait être approuvé à 
l’automne 2019.

*Direction Départementale des Territoires et de la Mer, Préfecture, Direction Régionale Environnement Aménagement Logement, 
Chambre d’agriculture, Conseil départemental, Conseil régional, Chambre des métiers, Communauté de Communes de la Vallée 
de l’Hérault, Agence Régionale de la Santé, Chambre de Commerce et d’Industrie, Direction Départementale de la Protection des 
Populations, Direction Départementale de la Cohésion Sociale, Direction Régionale des Affaires Culturelles.

Une nouvelle étape a été franchie dans l’élaboration du futur projet urbain de la commune. En 
effet, la phase arrêt du PLU de Saint-André a été adoptée à l’unanimité lors de la séance du Conseil 
Municipal du 14 janvier dernier.

Saint-André de Sangonis se projette à l’horizon 2030
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ÉLECTIONS 2019

Qui peut s’inscrire ? 
Pour voter en France, il faut remplir 
toutes les conditions suivantes :
•	 Avoir au moins 18 ans la veille du 

jour de l’élection (ou la veille du 
2e tour de l’élection)

•	 Être français
•	 Jouir de ses droits civils et 

politiques.
- Concernant les jeunes ayant atteint 
l’âge de la majorité : si vous êtes 
français et que vous avez effectué 
les démarches de recensement 
citoyen au moment de vos 16 ans, 
vous serez inscrit d’office sur les 
listes électorales à l’âge de 18 ans 
et recevrez votre carte électorale à 
domicile. 
- Les citoyens européens résidant 
en France peuvent s’inscrire sur les 
listes électorales complémentaires 
de la mairie pour pouvoir voter aux 
élections européennes et municipales.
- Le maintien des inscriptions 
simultanées sur les listes consulaires 
et municipales est désormais 
impossible. Si elles veulent voter en 
France, les personnes concernées 
doivent demander leur radiation de la 
liste électorale consulaire sur service-
public.fr : inscription consulaire/
actualiser son dossier en cours de 
séjour. La mairie doit en être avisée 
avant le 31 mars, sans quoi l’électeur 
sera radié de la liste municipale.  

Comment s’inscrire ?
Pour pouvoir voter aux élections 
européennes du 26 mai, vous pouvez 
demander à être inscrit sur les listes 
électorales de St André de Sangonis 
avant le 31 mars 2019, en remplissant 
le formulaire d’inscription (cerfa N° 
12669*02) disponible à l’accueil ou 
téléchargeable sur notre site internet : 
https://mairie.saintandredesangonis.
com ou sur www.service-public.fr. 

Ce formulaire doit être accompagné 
de pièces justificatives (copie recto 
verso de la carte d’identité en cours 
de validité et justificatif de domicile 
de moins de 3 mois, au nom du 
demandeur). 

Recevoir sa carte électorale 
à domicile
Après validation de votre inscription 
par nos services, une carte électorale 
indiquant votre Numéro d’électeur 
et votre bureau de vote sera envoyée 
à votre domicile. Pour être sûr de 
la recevoir, merci de vérifier que 
votre nom figure bien sur votre boite 
aux lettres (ainsi que votre nom de 
naissance si vous vous êtes mariés, ou 
si vous avez changé de nom d’usage). 

En cas de changement de 
nom ou d’adresse
Tout changement d’état civil ou 
d’adresse, même au sein de la 
commune, doit être signalé en mairie, 
en remplissant le formulaire de 
demande de modification des listes 
électorales (téléchargeable sur notre 
site internet ou disponible à l’accueil 
de la mairie)

A voté !
Les élections européennes se dérouleront le dimanche 26 mai 2019 en France. L’occasion de faire un 
point sur les modalités d’inscription sur les listes électorales.

Les citoyens peuvent désormais s’inscrire toute l’année sur les listes électorales communales pour 
voter sur leur commune de domicile ou de résidence.

  

           Renseignements complémentaires
sur www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N47 
ou auprès du service élections de la mairie de St André de Sangonis au 
04 67 57 00 60. 



Le vendredi 22 mars, à Gignac, à 
l’occasion de la journée mondiale 
de l’eau, venez visiter des sites 
techniques pour en savoir plus 
sur le cycle de l’eau domestique. 
L’eau potable (10h30-12h30) : à 
l’Espace la Meuse, retracez 170 
ans d’histoire d’alimentation en 
eau potable en observant d’anciens 
équipements : aqueduc, pompe de 
1902, verdunisateur de 1930, station 
de potabilisation au chlore.
L’assainissement (14h-16h) : 
visite d’une station d’épuration en 
fonctionnement pour connaître le 
process de nettoyage de l’eau.
Infos : Tél. 04 67 57 25 44

Organisée le jeudi 21 mars au 
collège Max Rouquette, la 4ème 
édition va s’organiser autour du 
jeu-concours « Kangourou des 
Mathématiques » qui est à ce jour, le 
plus grand jeu-concours scolaire du 
Monde. Pour les élèves d’abord. Les 
volontaires se retrouveront de 8h30 
à 10h20 pour résoudre des énigmes 
mathématiques, le tout sous forme 
d’un questionnaire à choix multiples. 
Tous les élèves du collège peuvent 
participer et gagner de beaux 
cadeaux ! Puis pour les parents 
d’élèves, cette journée permettra à 
ceux qui le souhaitent de retrouver 
les bancs du collège pour participer 
aux mêmes épreuves que leurs 
enfants. L’équipe de Mathématiques 
du collège les accueillera vers 17h30 
pour leur remettre le questionnaire. 
Après s’être creusé la tête pendant 
près d’une heure, ils attendront les 
résultats autour d’un apéritif offert 
par le collège. Les meilleurs seront 
récompensés et le gagnant repartira 
avec un repas pour deux dans un 
restaurant gastronomique.

EN BREF...

La première est née le 13 décembre 
1916 et la seconde, le 23 novembre 
1918. Plus que centenaires, 
Praxedes Satorres et Jeanne 
Matheron auraient-elles un secret 
de longévité ? « Quand elle était 
plus jeune, ma mère avait une 
santé fragile, mais malgré son 
petit gabarit, elle est finalement 
résistante. Et je me demande si 
ce n’est pas sa joie de vivre qui 
la maintient en forme » relate 
Nicole Matheron. Décrite comme 
une femme joyeuse, souriante, 
très sociable, toujours de bonne 
humeur... Jeanne Matheron a 
pourtant connu des coups durs. 
« Veuve à l’âge de 73 ans, elle ne s’est 
pas laissée abattre, en s’adonnant à 
la marche ou en participant à des 
thés dansants. » Originaire de la 
région parisienne, cette ancienne 
aide-soignante continue à faire ses 
courses et à préparer ses repas. 

Venue d’Espagne
« Comme le temps passe vite ! 
J’ai du mal à réaliser que j’ai 100 
ans  » avait-elle dit aux membres 
de sa famille et à ses amis, venus 
fêter son anniversaire l’an dernier. 
Et effectivement, elle ne fait pas 
son âge.  Outre ses deux enfants 
et deux petits-enfants, Jeanne 
Matheron profite pleinement de la 
présence de cinq arrière-petits-
enfants toujours très contents de 

venir la voir et de jouer avec elle. 
De son côté, Praxedes Satorres a 
elle aussi la chance d’être entourée 
par une grande famille. Un fils 
et deux filles s’occupent d’elle à 
tour de rôle. Cette doyenne a par 
ailleurs neuf petits-enfants, douze 
arrière-petits-enfants et même une 
arrière-arrière-petite-fille, Luz. 
Très attachée à ses proches, elle 
l’a toujours été également à ses 
racines espagnoles. « Elle a été 
championne de tango à Barcelone 
avec son mari qui était viticulteur 
et elle cuisinait de très bonnes 
paëllas » confie sa belle-fille Lydia. 
Comment là encore expliquer une 
telle longévité ? « Ma belle-mère a 
toujours eu beaucoup de caractère. 
Et puis, il doit y avoir une explication 
d’origine génétique : sa sœur a vécu 
plus de cent ans. »

Saint-Andréennes d’adoption, Jeanne Matheron et Praxedes 
Satorres ont passé le cap du centenaire !

On n’a pas tous les jours cent ans...

ANNIVERSAIRE 

VIE DE LA COMMUNE08

Que d’eau ! 

Fête des mathématiques

Jeanne Matheron et Simone Bernadou



LUNDI 25 FEVRIER
La Sauce
14h à 17h n local de La Sauce
rue des écoles
Atelier créatif préparatoire au festival 
« dis-moi dix mots » : initiation à la 
calligraphie chinoise.
Tous publics. Gratuit
Réservations : Jin - 06 88 29 19 54

MARDI 26 FEVRIER
Allez savoir !
Parcours santé Effichronic.
Plus d’infos : 06 88 05 50 48 

MARDI 26 FEVRIER 
ET MERCREDI 27 FEVRIER 
La Sauce
14h à 17h n local de La Sauce
rue des écoles
Atelier créatif préparatoire au festival 
« dis-moi dix mots » : initiation à 
l’enluminure.
Tous publics. Gratuit
Réservations : Sonia - 06 89 92 41 31

JEUDI 28 FEVRIER
De 17h30 à 19h n bibliothèque 
municipale
Seul, en famille ou entre amis, venez 
découvrir une sélection de jeux 
modernes. 
Entrée libre et gratuite.
Tél. 04 67 57 90 46

MERCREDI 6 MARS
La Sauce
9h-12h et 14h30-17h n local de La Sauce 
-  rue des écoles
Atelier créatif préparatoire au festival 
«dis-moi dix mots» : composition 
d’histoires colorées à partir de formes 
graphiques créées par l’artiste Frauke 
Furthman. Gratuit. Tous publics.
Réservations : Françoise - 06 70 14 93 90

SAMEDI 9 MARS
La Sauce
14h à 17h n  local de La Sauce
rue des écoles
Atelier créatif préparatoire au festival 
«dis-moi dix mots» : initiation à la 
calligraphie chinoise. Adultes. Gratuit.
Réservations : Jin - 06 88 29 19 54

LUNDIS 11 ET 18 MARS  
14h à 17h  n  local du CEMEA
19, cours Ravanières
Création d’une peinture collective 
Maléna vous invite à gribouiller comme 
vous n’auriez jamais osé.
Gratuit. Tous publics.
Réservations : Maléna - 06 78 51 52 02
Bibliothèque 
Ateliers gratuits de calligraphie. 
Inscription pour la 3ème session d’avril et 
de mai à l’accueil de la mairie.

VENDREDI 15 MARS
19h n bibliothèque
Conférence à 360° sur le patrimoine, 
par Nicolas Eon. Avec la CCVH. Gratuit.
Tél. 04 67 57 90 46

DU 16 AU 23 MARS
La Sauce
FESTIVAL DIS-MOI DIX MOTS
Voir le programme page 19 et toutes les 
informations sur le site lasauce34.org
Contact : Michel – 06 08 26 61 18

JEUDI 21 MARS  
De 17h30 à 19h n bibliothèque 
municipale
Seul, en famille ou entre amis, venez 
découvrir une sélection de jeux 
modernes. Entrée libre et gratuite.
Tél. 04 67 57 90 46

LES JEUDIS 4 et 18 AVRIL
De 17h30 à 19h n bibliothèque 
municipale  
Seul, en famille ou entre amis, venez 
découvrir une sélection de jeux 
modernes. Entrée libre et gratuite.
Tél. 04 67 57 90 46

LES 5 ET 6 AVRIL 
Ecole Gaubil et bibliothèque
Les 48 heures de la BD, organisées par 
l’UFCV et la bibliothèque.

SAMEDI 6 AVRIL
La Sauce
14h30 n local de La Sauce
rue des écoles
Atelier de fabrication de produits 
ménagers maison 
Tous publics. Gratuit
Infos et inscriptions : 
Olivia - 06 28 04 30 46 
ou lasaucestandre@gmail.com
16h à 18h n salle polyvalente
Chantons ensemble contre le cancer ! 
(voir page 18).

SAMEDI 13 AVRIL
La Sauce
Balade VTT pour les ados, organisée par 
le jeune Maël, mordu de la discipline. 
Gratuit. 
Infos et réservation : 
Christelle - 06 11 40 90 18

DIMANCHE 14 AVRIL
La Sauce
13h30 n parking du cimetière de Saint-
André pour covoiturage
Visite du site d’enfouissement de 
Soumont (le cimetière de nos déchets !) 
et balade dans les environs. 
Tous publics. Gratuit
Infos et inscriptions : 
Olivia - 06 28 04 30 46 
ou lasaucestandre@gmail.com

SAMEDI 20 AVRIL
20h00 n salle des fêtes
Pièce de théâtre «Deux Petites Dames 
Vers le Nord», écrite par Pierre Notte, 
interprétée par la Compagnie Les 
Baladins d’Ici. 
Pot de l’amitié offert par la Mairie. 
Libre participation.

FÉVRIER 2019 

MARS 2019 

AVRIL 2019 

                     AGENDA 09

MARCHÉ DE 
PRODUCTEURS LOCAUX
Tous les dimanches matins  
de 8h à 13h, sur la place.

> Retrouvez l’agenda complet sur https://mairie.saintandredesangonis.com

La Sauce, stage préparatoire au 
festival « dis-moi dix mots ».
LUNDI 4, MARDI 5, 
MERCREDI 6, JEUDI 7 MARS / 
10h30 à 12h 
VENDREDI 15, 
MERCREDI 20 MARS / 18h30 à 20h
Stage de Capoeira  et musique 
brésilienne.
Tous publics. Contribution : 15 
euros (10  euros pour les fratries).

Réservations : 
Didier - 06 58 45 09 44

Toutes les semaines
Bibliothèque et Asphodèles 
Calligraphie autour des 10 mots
Adultes / Gratuit
Réservations : Michel - 04 67 57 90 46

DERNIÈRE  MINUTE 
MARDI 23 AVRIL
Chasse aux œufs organisée par le 
Secours populaire.





Actuellement, seul un ALSH ados 
fonctionnait sous l’égide d’Outman El 
Majdoub mais il ne regroupait qu’une 
dizaine de jeunes âgés principalement 
de 12 à 15 ans. Pour les plus grands, 
une salle avait été ouverte durant 
l’été 2017 par la Municipalité avec 
un encadrement assuré par Michel 
Martin. Il était temps de voir les 
choses en plus grand et d’investir 
pour les jeunes du territoire, aussi 
bien en terme de structure éducative, 
que d’accompagnement de projet, de 
parcours individuel ou de loisirs, ce 
public ayant été quelque peu délaissé 
pendant des années.

La volonté politique a permis de 
mettre en place les premières pierres 
du projet. L’objectif est d’encadrer 
les jeunes dans une salle adaptée 
à l’importance de cette part de la 
population saint-andréenne et de 
leur soumettre des projets dont ils 
seront les initiateurs et acteurs, au 
lieu de se comporter en simples 
consommateurs. 

Une quarantaine de jeunes sont 
concernés tous les jours. Des 
programmes leur sont proposés 
mêlant subtilement des activités de 
loisirs et sorties (match de foot, de 
rugby, cinéma, soirée poker…) ainsi 
que des projets d’accompagnement 
(après-midi CV, rencontres de 

professionnels, intervenant service 
civique, salon de l’emploi) et des 
actions de prévention (dangers du 
numérique, risques liés à la drogue…).

Multiples initiatives
Une carte PASS JEUNES a ainsi été 
créée pour faciliter l’accès des jeunes 
à la salle et aux activités qui leur sont 
réservées. Elle permet à ceux qui 
en sont porteurs, de bénéficier de 
réductions ou d’avantages dans les 
enseignes locales ayant accepté un 
partenariat.

C’est un travail de fond qui est 
en train de naître pour ce public, 
notamment pour retisser un réseau 
de professionnels du secteur. Après 
la réouverture récente d’une antenne 
de la Mission Locale Jeunes sur la 
commune, celle d’un point PIJ est en 
cours de discussion et le travail avec le 
réseau des ALSH sur la communauté 
de communes prend de l’ampleur 
avec en point de mire un séjour 
commun avec plusieurs communes 
du territoire.

Plusieurs projets ont déjà vu le 
jour et vont se poursuivre tout au 
long de l’année. La salle des jeunes 
va être rénovée lors d’un chantier 
jeunes pendant les vacances d’hiver. 
Un séjour ski va se dérouler sur 
cette même période et un séjour 

Port Aventura est programmé au 
printemps, projet autofinancé par des 
actions  menées par les jeunes eux-
mêmes, à l’image du service assuré 
lors du repas des ainés ou de la tenue 
de la patinoire. Ces actions ont une 
double vertu : elles permettent de 
valoriser les jeunes et leur image 
auprès de la population mais aussi de 
les impliquer dans la conduite de leur 
projet. 

Un plan global a été proposé par le service municipal jeunesse pour répondre aux besoins et aux 
attentes des 12/25 ans sur la commune. 
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La municipalité passe à l’action  

Projet jeunesse

         INFOS JEUNES

Repas seniors



Suite aux élections qui se sont 
déroulées au collège, à l’école 
Anne Frank et à l’école Sainte 
Jeanne d’Arc courant septembre, 
le premier Conseil des jeunes 
citoyens a officiellement été 
intronisé le mercredi 14 novembre 
lors du Conseil Municipal. Le 
maire et les élus ont remis à 
chaque récipiendaire une écharpe 
symbolisant son engagement 
citoyen. Cette équipe est constituée 
d’élèves allant du CM1 à la 6ème. 
Seize jeunes et six suppléants ont 
donc été élus en respectant la mixité 
pour un mandat de 2 ans. Ils auront 
pour mission de participer à la vie du 
village tout en apprenant le civisme 
et la citoyenneté.

Fête en préparation 
Trois commissions ont été créées  : 
grands projets ; festivités - 
manifestations  et citoyenneté. Les 
élus se réuniront tous les mois 
pour échanger leurs idées sur ces 
thématiques et proposer des actions 
à réaliser. 

Des projets sont déjà en cours avec 
l’organisation d’une grande fête de la 
jeunesse et du sport samedi 25 mai, 
mais aussi une « journée verte » en 
préparation pour le printemps. 
Les jeunes seront également présents 
lors des festivités municipales, 

comme cela a déjà été le cas lors des 
commémorations du 11 novembre et 
les vœux du Maire.  Les jeunes sont 
très motivés et débordent d’idées 
pour améliorer la vie et le quotidien 
de leur village. Ne reste plus qu’à les 
concrétiser...

La Municipalité a souhaité constituer un Conseil de jeunes citoyens pour représenter la parole 
des jeunes et leur permettre de s’impliquer dans la vie de leur commune. Le service jeunesse, 
principalement par l’intermédiaire d’Hervé Boulate et de Jérôme Froget a pris en charge son 
organisation. 

Motivés !

12

Conseil des jeunes citoyens 

INFOS JEUNES



Qu’est-ce qui t’a poussé à te 
présenter au CJC ?
Je voudrais essayer d’être utile pour 
ma commune et j’ai des amis qui 
comptent sur moi pour faire passer 
des idées nouvelles.

Qu’as-tu envie de faire ou de 
changer ?
Je me suis inscrit dans la commission 
Grands Projets car une idée me tient 
à cœur : construire un skateparc à 
Saint-André pour tous les jeunes 
qui aiment les sports extrêmes : 
trottinette freestyle, skate, rollers, 
BMX freestyle...

Qu’est-ce qui t’a poussé à te 
présenter au CJC ?
J’ai envie d’aider ma ville à retrouver 
de la propreté et à l’améliorer pour 
tout le monde et notamment les 
futurs habitants.

Qu’as-tu envie de faire ou de 
changer ?
J’aimerais contribuer à 
l’aboutissement de plusieurs projets 
comme la fête de la jeunesse, des 
manifestations en faveur de la 
propreté, la réalisation d’un skate 
park et plein d’autres choses encore 
qui sont en attente.

Qu’est-ce qui t’a poussé à te 
présenter au CJC ?
J’avais envie d’aider ma commune, 
de lui rendre service, de me rendre 
utile. 

Qu’as-tu envie de faire ou de 
changer ?
Je rêve d’aménager un grand parc où 
tout le monde pourrait se détendre 
et y installer une table de ping-
pong … Il y a aussi un passage sur 
la départementale que j’aimerais 
protéger.

Pierre Corneille, faisait dire à Rodrigue, dans Le Cid : « Je 
suis jeune, il est vrai ; mais aux âmes bien nées, la valeur 
n’attend point le nombre des années ». C’est ce que prouvent 
ces graines d’élus qui ont choisi de s’engager au Conseil des 
Jeunes Citoyens.

Bravo...

Vide-greniers 
des porcs nègres

Aux licenciés du club de muay thai 

saint-andréen qui ont brillé aux 

championnats d’Occitanie les 12 

et 13 janvier : Abdellah Sotomski, 

sacré champion d’Occitanie de 

muay thai 2019, et Matys Dornet, 

médaillé d’argent. Abonné aux 

médailles, le club avait déjà glané 

une belle moisson de titres lors 

des championnats du monde de 

Milan, grâce à Amandine Radtke 

(championne du monde amateur 

en kick-boxing de moins de 50 kg 

et vice-championne du monde boxe 

thai) et Jason Butet (médaille de 

bronze).

Rendez-vous le dimanche 14 avril, au 
complexe sportif de Saint-André-de-
Sangonis. 
Restauration et buvette sur place. 

Contact :  06 85 93 53 36

EN BREF...
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Gaspard 
DALLIER, 
classe 
de 6ème C, 
Collège Max 
Rouquette

Gaëlle 
Chambarlhac, 
classe 
de 6ème G, 
Collège Max 
Rouquette

Tessa Chalmet, 
CM2, classe de 
Mme Larman, 
école Anne 
Frank



14 INFOS JEUNES

Piloté par l’union française des 
centres de vacances et de loisirs 
(UFCV), en partenariat avec la 
municipalité et avec l’appui de la 
la direction régionale des affaires 
culturelles et de la Caravane des 
Dix Mots, ce projet se déroule sur 
tout le premier trimestre 2019 au 
sein des centres de loisirs et des 
accueils périscolaires. Objectif : 
permettre aux enfants de rencontrer 
des artistes et de créer à partir des 
dix mots du festival éponyme. En 
janvier, quatre séances d’une heure 
trente ont rythmé les mercredis 
matins, en plus des animations 
déjà concoctées par les équipes de 
l’UFCV et de la mairie. 

Nouveau cycle 
Les enfants âgés de 3 à 5 ans ont 
pu rencontrer Brigitte Beaumont et 
l’association Asphodèle, pour faire 
l’expérience du conte et créer une 

histoire autour des mots de cette 
édition. De leur côté, les enfants de 6 
à 12 ans ont participé à des ateliers 
sous la houlette de Thomas Balard, 
un auteur et dessinateur de BD, et 
d’Hugues Pétérelle, plasticien, afin 
d’illustrer les mêmes mots grâce 
aux techniques des arts plastiques, 
monotypes, dessins...
Pour février, une nouvelle série 
d’animations est prévue pour les 
jeunes de 3 à 12 ans, car les œuvres 
ne sont pas terminées. Les artistes 
veulent par ailleurs changer de 
tranches d’âges afin de créer des 
passerelles entre leurs arts. Au 
total, les enfants assidus pourront 
réaliser près de 10 h 30  d’activités 
spécifiques.
Ils ont rendez-vous tous les 
mercredis de février. 

Renseignements et inscriptions en 
mairie et aux Bains Douches.

rendez-vous
Centres de Loisirs

En préambule à la Semaine nationale de la francophonie et au 
Festival Dis Moi Dix Mots qui se déroulera le 23 mars, un projet 
fil rouge se poursuit au sein des centres de loisirs.

Des mots en partage 

Cette année, l’UFCV lance un 

concours de planche de BD tous 

publics.

Deux thèmes ont été choisis : « La 

Légende du Cochon Noir » et un 

thème libre. Chaque participant 

est invité à fournir une planche 

(maximum) et aura l’occasion 

d’exposer son œuvre lors des 48 

heures de la BD, les 5 & 6 avril 

prochains.

Nous souhaitons bonne chance à tous 

les dessinateurs ! Que vos crayons 

et imaginations aient tout loisir de 

détourner, enchanter ou même 

hanter vos créations !

Mercredi 20 mars
11h, locaux UFCV

Dans le cadre du festival dis-moi dix mots, la Sauce et l’UFCV proposent un vernissage des travaux de création des enfants 
de l’espace de loisirs sur plusieurs thèmes, ainsi qu’une exposition sur les grilles de l’école Gaubil du 20 au 23 mars.
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En lien direct avec les programmes 
pour une éducation à l’environnement 
et à une citoyenneté active, 
la conseillère déléguée à 
l’Environnement organise le salon 
des alternatives avec le collège de 
Saint-André les vendredi 17 et samedi 
18 mai au collège, rue Pierre de 
Coubertin. Cet événement accueillera 
et fera connaître la richesse des 
initiatives et des savoir-faire qui 
existent à portée de main, pour 
accéder à un mode de vie plus sain, 
plus humain et plus respectueux de 
notre planète. L’agriculture, l’énergie, 
les mobilités douces, le recyclage et 
l’économie circulaire, le bâtiment, les 
échanges locaux et le travail partagé 
sont concernés. Des exposants 
entrepreneurs, des citoyens et des 
associations engagés sur ces thèmes 
tiendront des stands et proposeront 
des ateliers pour vous accueillir. A 
cette occasion, une carte « près de 
chez nous » collaborative, écologique 
et solidaire avec accès thématique 
sera enrichie. Entrée gratuite.

ENVIRONNEMENT

Après le discours d’inauguration du 
maire, un spectacle humoristique 
sur le compostage a été animé par 
Marie Thomann et Gérard Sanchez, 
de la compagnie de l’Énergumène.
De nombreux habitants du village 
étaient également présents pour 
partager ce moment de convivialité. 
Cet espace aménagé pour la 
production de compost se situe 
face à la résidence Kopa, près 
du rond-point du Porc Nègre. Il 
est à disposition des habitants 
de la résidence et du quartier 
alentours, le Peyrou. Sa création 
et son entretien font partie d’une 
politique de recyclage des déchets, 
en complément de campagne de 
sensibilisation et de distribution de 
bacs de compostage. Un référent 
composteur passe régulièrement 
vérifier les dépôts de déchets 
compostables et la quantité de 

matière sèche qui recouvre ces 
déchets et permet un processus de 
compost par les vers de terre. Son 
rôle est également de conseiller les 
habitants. La sortie du compost se 
fera une fois dans l’année, avec les 
services techniques, les habitants et 
les écoles, et permettra à ceux qui le 
souhaitent, de récupérer le compost 
obtenu, d’excellente qualité. À 
ce jour, 24 aires de compostage 
similaires ont été mises en place 
en Cœur d’Hérault par le Syndicat 
Centre Hérault

Notre commune a renouvelé 
sa participation au programme 
départemental des Villes et Villages 
Fleuris « Plus belle ma commune » et 
conforté ainsi sa volonté d’améliorer 
son embellissement et sa qualité de 

vie. Résultat : Saint-André s’est vu 
remettre le prix d’encouragement 
pour les villes de plus de 5 000 
habitants, le 13 décembre dernier 
à Villeveyrac. Une récompense 
émanant d’un label appelé à 

devenir régional. L’été dernier, 
le jury départemental avait déjà 
souligné le travail soigné entrepris 
sur les deux giratoires d’entrées de 
ville, avec la prise en compte de la 
sécurité et du volet paysager. Les 
espaces verts privilégient désormais 
le choix d’essences adaptées, 
qu’elles soient ornementales ou 
fruitières méditerranéennes, les 
aménagements de massifs et de 
linéaires en bordure de voirie avec des 
compositions équilibrées ainsi qu’un 
entretien en zérophyto sur tous les 
espaces communaux.

La première aire de compostage partagé de la commune a été 
inaugurée le 19 janvier, en présence de membres de l’association 
Terre en Partage et du Syndicat Centre Hérault.

Saint-André-de-Sangonis s’est distingué au Concours départemental des Villes et Villages Fleuris…

Un composteur pour ceux qui n’ont 
pas de jardin

Plus belle la ville ! 

Salon des alternatives  
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Depuis 2017, la loi relative à la 
transition énergétique pour la 
croissance verte interdit l’utilisation 
des produits phytosanitaires 
sur les voiries, espaces verts, 
forêts et lieux de promenades 
ouverts au public. De nombreuses 
communes d’Occitanie ont dépassé 
ces exigences en adoptant des 
techniques alternatives mécaniques 
ou thermiques et en acceptant la 
végétation spontanée. Dans ce 
sens, la FREDON Occitanie et ses 
partenaires ont élaboré en 2015 
une charte régionale qui s’inscrit 
par ailleurs dans les objectifs 
du plan régional Ecophyto et du 
SDAGE Rhône-Méditerranée Corse. 
Sa vocation est d’accompagner 
et de soutenir les collectivités 
dans une démarche progressive 
d’abandon des pesticides. Pour 
cette 4ème session de labellisation, 

134 communes et 2 communautés 
de communes ont été distinguées 
pour leur engagement dans l’arrêt 
des pesticides. Saint-André-de-
Sangonis figure au nombre des 32 
collectivités à avoir atteint le niveau 
« Terre Saine » lui permettant de 
demander le label « Terre Saine 
Commune sans pesticides  » 
décerné par le ministère de la 
Transition écologique et solidaire. 
Cette année, la remise de prix a eu 
lieu le 29 novembre à Lunel, ville qui 
s’est engagée dans cette démarche 
à l’image de toute la Communauté 
de Communes du Pays de Lunel, 
notamment en vue de protéger la 
ressource en eau et les milieux 
aquatiques des Bassins de l’Or et du 
Vidourle. Plus de 230 participants 
ont assisté à cette manifestation qui 
a été accompagnée d’un salon des 
alternatives aux pesticides.

Saint-André-de-Sangonis poursuit ses engagements en faveur 
de la transition écologique.

Saint-André, Terre saine 

en bref...
TRI DES DÉCHETS
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CHARTE RÉGIONALE OBJECTIF ZÉRO PHYTO 
Espace transition 

Plan Climat Air Energie 
Territoire

Suite à la concertation du Plan Climat, 
la première réunion sur la constitution 
d’un espace de la transition en Cœur 
d’Hérault  s’est tenue le 13 février. 
Elle portait sur les objectifs et la mise 
en place de règles de fonctionnement 
de cet espace. Implanté à Novel’id 
(écoparc, ZA. de la garrigue), l’espace 
vivra mensuellement, le second 
mercredi de chaque mois, dans une 
salle de coworking dotée d’un wifi et 
de ressources documentaires. 
Notez sur votre agenda les prochaines 
réunions : mercredis 13 mars 
et 10 avril à 17h.

La précédente Commission 
Aménagement du Pays Cœur 
d’Hérault s’est tenue le 22 janvier 
2019 (Novel.id), sur la finalisation 
du PCAET (programmation et 
financements), sur la mobilité 
(schéma cyclable et appel à 
projet « vélo » de l’ADEME), sur la 
présentation du projet sur Gignac 
(lauréat d’un appel à projet de la 
Région sur les énergies renouvelables 
dans les collectivités), sur la mise en 
œuvre de l’espace de la transition.
Vous pouvez encore participer sur le 
site http://planclimat.coeur-herault.
fr/public/actualite/vivre-en-coeur-
dherault-tous-acteurs,10.html 

Trottoirs encombrés = amende salée
A Saint-André, trottoirs et poubelles font mauvais ménage... En effet, force est de constater qu’une grande partie des 
habitants laissent en permanence leur bac à ordures sur la voie publique. En découlent des problèmes de salubrité et 
des difficultés de circulation qui obligent les piétons à délaisser le trottoir pour la chaussée. Le préfet de l’Hérault a ainsi 
adressé à la mairie, un courrier de rappel concernant la réglementation en vigueur. En application des pouvoirs de police 
qui lui sont conférés par l’article L2212-2-1 du code général des collectivités locales, la sûreté et la commodité du passage 
dans les rues relèvent de la responsabilité de l’autorité municipale.



CULTURE

Une délégation composée d’élus 
et d’habitants de Saint-André s’est 
rendue à Gata de Gorgos en octobre 
dernier pour signer la convention 
qui unit désormais les deux villes. 
Accueillis chaleureusement par leurs 
homologues espagnols, les Saint-
Andréens ont pu visiter ce village 
plein de charme et partager la paëlla 
de l’amitié. Magdalena Mengual 
Morata, maire de Gata de Gorgos 
et Jean-Pierre Gabaudan, maire de 
Saint-André ont signé le serment de 
jumelage. A travers ce dernier, les 
édiles se sont notamment engagés 
à maintenir des liens permanents 

entre les municipalités de leur 
commune afin de mettre en œuvre 
toute action conjointe susceptible 
de les enrichir mutuellement, dans 
tous les domaines relevant de leurs 
compétences ; d’encourager les 
échanges entre leurs concitoyens, 
- notamment au niveau des 
associations sportives et culturelles 
ainsi que des jeunes - et de promouvoir 
à travers ces derniers, les valeurs de 
liberté, démocratie, égalité et état de 
droit. Prochaine étape : l’installation 
en entrée de ville, d’un panneau de 
jumelage officiel.

Johnny Halliday, Claude François, 
France Gall, Nicoletta, Michel Sardou, 
Michel Fugain,... 

Que diriez-vous de pousser la 
chansonnette sur une trentaine de 
tubes des années 70 pendant que  
les paroles défilent sur écran 
géant  ? Vous serez accompagnés 
par Géraldine (au chant), Delph (à la 
basse) et Didier (à la guitare). 

Les bénéfices de cette soirée seront 
intégralement reversés à la Ligue 
contre le cancer.

Le samedi 6 avril, de 16h à 18h, salle 
polyvalente. Entrée : 5 euros. Vente 
de gâteaux.

Saint-André et Gata de Gorgos, dans la province d’Alicante, ont 
officialisé leur jumelage.

La 2e édition de ce rendez-vous festif et caritatif aura lieu le 6 avril. Venez nombreux vous 
amuser et chanter pour la bonne cause.

La reconnaissance d’une amitié 
franco-espagnole 

Chantons ensemble contre le cancer !  

Salon des artis’ 

Livres ambulants

Les samedi 4 et dimanche et 
5 mai, le premier salon des artis’ 
rassemblera les artistes et artisans, 
professionnels ou non, du Pays 
Cœur d’Hérault. 

Objectif : faire découvrir au public 
les richesses et talents de métiers 
artisanaux du territoire : coutellerie,  
bijou, travail du bois, de la pierre, 
du métal, du cuir, verre, mosaique, 
poterie, lait d’ânesse, peinture, 
dessin, pliage de papier, meubles 
customisés... 

Rendez-vous au gymnase. 
Entrée gratuite. Ateliers sur 
inscription. Déambulations de La 
Diva et spectacles surprises.

Vous ne pouvez pas venir à la 
bibliothèque ? 
La bibliothèque vient à vous !
Service à domicile pour vous 
apporter vos réservations ou un 
petit lot de livres. Les jeunes de 
l’IME accompagnés d’une éducatrice 
assureront le portage, merci de leur 
faire bon accueil.
De 17h à 19h, les jeudis 21 février, 
14 et 28 mars, 11 et 25 avril, 16 mai, 
6 et 20 juin. Sur inscription.

EN BREF...
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Vous aimez jouer avec les mots, 
écrire, dessiner, peindre, danser… ? 
Alors ce festival est fait pour vous. 
L’édition 2019 aura pour thème 
«  Dis-moi dix mots sous toutes les 
formes ».
Et les dix mots sont : arabesque, 
composer, coquille, cursif/-ive, 
gribouillis, logogramme, phylactère, 
rébus, signe, tracé. Côté programme, 
il y en aura pour tous les goûts. Et si 
la grande journée a lieu le 23 mars 
(lire ci-contre), le festival, lui va 
durer quatre mois ! 

Avant le festival...
C’est déjà le festival, grâce aux 
nombreux ateliers créatifs proposés : 
calligraphie, calligraphie chinoise, 
enluminure... Sont également 
au menu un stage de capoeira 
et de musique brésilienne, des 
compositions d’histoires colorées et 
la création d’une peinture collective 
(lire l’agenda page 9). 

Grande première
Cette année, La Sauce invite les 
amoureux des mots de tous âges, à 
composer un texte en prose ou en 
vers, comportant au moins cinq des 
10 mots 2019.  Les textes retenus 
seront publiés et un exemplaire 
du livre sera offert à chacun des 
auteurs. Dans la même optique, le 
concours photo propose aux enfants 
comme aux adultes de s’inspirer du 
thème de cette édition pour réaliser 

leurs plus beaux clichés. Toutes les 
œuvres seront exposées, soumises 
au vote du public pour remporter un 
prix (un prix adulte/un prix moins de 
16 ans) et les tirages seront remis 
aux auteurs.

Après le festival... 
C’est encore le festival ! Venez 
participer aux jeux de piste sur les 
10 mots organisés par l’Ensoleillade 
dans son parc le 17 avril. Les ados 
sont invités le 13 avril à une balade 
en VTT, organisée par le jeune Maël, 
mordu de la discipline.
Les collégiens quant à eux  pourront 
participer au deuxième tournoi des 
mots croisés le 11 mai à la salle des 
fêtes de Saint-André.

A l’origine du festival « Dis-moi 10 mots », l’association La Sauce 
a mis les petits plats dans les grands pour cette nouvelle édition 
riche en nouveautés. Elle propose en outre plusieurs « mises en 
bouche » et joue les prolongations...

Goûtez au plaisir des mots sous 
toutes leurs formes 

6ème FESTIVAL

Programme

Samedi 16 mars : 
13h30. Balade à la réserve naturelle 
du Méjean sur le thème « Coquille ». 
Réservation obligatoire : 06 11 40 90 18.
Mercredi 20 mars : 
15h. Déambulation et tableaux vivants « 
entre théâtre et danse » par les enfants 
de l’I.M.E. L’Ensoleillade, au jardin public 
de la Poste.
Jeudi 21 mars : 
14h. Les structures et associations 
éducatives s’invitent à la salle des fêtes 
au cœur de l’exposition du festival.
17h. Chansons « signées » par les 
enfants du centre aéré et leur animatrice 
Anaïs.
18h30. Spectacle théâtral autour des 
10 mots par les enfants de l’atelier 
théâtre de La Petite Sauce, conduit par la 
comédienne Jasmine.

Vendredi 22 mars
14h. Les structures et associations 
éducatives s’invitent à la salle des fêtes 
au cœur de l’exposition du festival.
18h-22h. Soirée jeux autour des  
« signes ».

Grande journée du festival le samedi 
23 mars
9h-13h. Marché de la BD d’occasion. 
Réservation obligatoire : 06 08 26 61 18.
10h. Spectacle de capoeira sur musique 
brésilienne.
10h30-12h. Découverte de différentes 
formes d’écriture.
10h45. Inauguration de la «Trace verte».
12h15. Remise du «livre des 10 mots 
2019».
12h30. Petite restauration, buvette et 
animations diverses.
14h. Cabaret des mots (lectures de 
textes, contes, kamishibaï en langue des 
signes, dictée collective).
15h-16h. Rencontre avec Thomas Balard, 
auteur de BD.
15h30-16h30. Peinture collective avec 
Maléna.
16h-17h30. Atelier de composition 
florale.
16h30-18h. Scène ouverte.
18h15. Remise des prix du concours 
photos.
19h. Repas (macaronade). Sur 
réservation : 06 86 68 12 56.
20h30. Spectacle théâtre d’improvisation.

La Sauce a adhéré dès sa création à la démarche internationale des 
pays francophones « Dis-moi 10 mots », opération de sensibilisation à la 
langue française, pour en faire une occasion de lien entre les habitants. 
Chaque année, elle invite donc tous les Saint-Andréens et de nombreux 
partenaires à partager cette grande aventure créative. Si bien que Saint-
André-de-Sangonis est désormais labellisée « ville partenaire de la 
Semaine de la langue française » par le Ministère de la culture.

« Dis-moi 10 mots »
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Festivités de fin d’année

Des moments de joie en partage... Et en images
Accompagnés de leurs instituteurs et de parents, les élèves de l’école maternelle ont décoré plusieurs sapins de la 
place du village avec une boule de Noël réalisée par leurs soins. Les employés municipaux avaient pour leur part 
installé les 26 chalets destinés au traditionnel marché de Noël dont l’inauguration a eu lieu le 14 décembre, autour de 
la parade « Elsa et ses amis », d’un apéritif offert par la mairie, et d’une animation musicale. Jusqu’au 23 décembre, 
les Saint-Andréens ont donc pu découvrir les produits du terroir et les créations de nombreux artisans de la région : 
sculptures sur bois, tableaux, bijoux, peinture sur pierres, chapeaux... La patinoire gratuite avait également fait son 
retour ainsi que des balades en calèche, pour le plaisir des petits et des grands !

Chalets du marché de Noël

«Elsa et ses amis » Animation musicale

DANS LE RÉTRO
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Feu d’artifice

Jeux Manège



PAROLES AUX ÉLUS22

Saint-André j’Aime

Avec Vous Pour Saint-André

Continuons pour l’avenir

Majorité municipale 

Les acquisitions et la reconstitution d’une réserve foncière réduisent considérablement la trésorerie municipale, ce 
qui risque de réduire les possibilités de mise en place de nouveaux projets ou aménagements. N’oublions pas que les 
aides et les emprunts ont leurs limites. 
 Accueillir, oui, mais pas sans proposer les services dont les habitants d’une commune grandissante, démographiquement, 
sont en droit d’attendre.
Concernant le nouveau lycée de Gignac les travaux ont débuté. Personne quant à présent ne peut nous assurer que les 
collégiens Saint- Andréens pourront en bénéficier.
Saint André j’Aime est convaincu de la nécessité d’une maison médicale et reste vigilant sur la mise en place d’un 
projet. 
Et  la sempiternelle question de l’état de nos rues ainsi que de la sécurité…
Rejoignez nous sur notre page FaceBook « saint-andré, j’aime ». Par mail « saintandrejaime@gmail.com »
René Garro, Jacqueline Verdu, JL Cérézuela

Encore une fois M. le Maire fait fi de la majeure partie de la population en engageant la commune dans des projets 
opaques, inconstants, aléatoires et surtout non concertés. Le dossier « Centre-bourgs » qui dans les jours qui 
viennent, va être déposé à la région et qui doit permettre d’obtenir de conséquentes subventions a été monté de 
manière unilatérale par notre édile. Aucune concertation, aucun avis à la population, aux commerçants, aux usagers.
Pire, nos questions déjà maintes fois réitérées reçoivent maintenant des réponses plus qu’évasives :
Pourquoi le terrain acheté par la commune pour y édifier une maison médicale est-il maintenant voué à la construction 
de logements ? Pourquoi envisager la place intégralement piétonne sans concerter les principaux usagers ? Dans quel 
but envisage-t-on d’acquérir la distillerie ?
A toutes ces questions, à ce jour 8 Février 2019, M. le maire ne sait pas ou refuse de répondre…
C’est pourtant le porte-monnaie de chaque st andréen qu’il s’apprête à engager.
Plus de détails sur www.toujoursavecvouspourstandre.fr
Nancy LEFEVRE, Lydia BRAILLY, Jean-Marie CAVALIE, Yannick VERNIERES

Paroles des élus

Texte non transmis

Texte non transmis






